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Demande de participation aux consultations

Communication du Honduras

Addendum

La communication ci-après, datée du 6 mai 1998, adressée par la Mission permanente du
Honduras à la Délégation permanente de la Commission européenne, à la Mission permanente du Panama
et à l'Organe de règlement des différends, est distribuée conformément à l'article 4:11 duMémorandum
d'accord sur le règlement des différends.

_______________

Le gouvernement hondurien prend note de la demande de poursuite des consultations présentée
par le gouvernement panaméen à l'Union européenne, distribuée dans le document WT/DS105/1/Add.2
du 30 avril de cette année, au sujet du régime des Communautés européennes applicable à l'importation,
à la vente et à la distribution des bananes.

Le Honduras a fait savoir, dans le document WT/DS105/7 du 14 novembre 1997, qu'il désirait
participer aux consultations demandées par le Panama aux Communautés européennes le 24 octobre 1997.
Je souhaite réitérer maintenant que le gouvernement hondurien désire participer aux réunions visant
à poursuivre ce processus de consultations.

__________




